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Laval, le 24 mai 2022 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: EGI - Demande conjointe relative à la fixation de taux de rendement et de structures  

de capital 
Planification d’audience de l’AHQ-ARQ 

Dossier : R-4156-2021, Phase 2 
N/D:  4503-64 
 
Chère consœur, 
 
Afin de donner suite à la correspondance de la Régie datée du 10 mai 2022, la présente a pour 
but de l’informer de la planification de l’audience pour l’AHQ-ARQ dans le cadre du dossier 
mentionné en rubrique. 
 
Les sujets 
 
Les sujets couverts sont ceux qui correspondent aux chapitres du mémoire de l’AHQ-ARQ           
(C-AHQ-ARQ-0014), soit : 
 

• Les valeurs courantes et proposées des taux de rendement et des structures de capital; 

• Les risques d’affaires des gazières et leur évolution; 

• L’influence des risques d’affaires sur les taux de rendement et les structures de capital. 

 
Liste des témoins et qualifications  
 
Monsieur Marcel Paul Raymond, analyste externe 
 
 
Présentation de la preuve : 45 minutes 
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Temps prévu pour les contre-interrogatoires : 
 
Contre-interrogatoire du panel 1: 15 minutes 
 
Contre-interrogatoire du panel 2: 60 minutes 
 
Contre-interrogatoire du panel 3: 20 minutes 
 
Contre-interrogatoire du panel 4: 20 minutes 
 
 
L’AHQ-ARQ désire tout de même se réserver la possibilité d’interroger brièvement les autres 
intervenants en fonction de la preuve présentée à l’audience, le cas échéant. 
 
L’AHQ-ARQ n’a pas l’intention de se prévaloir de la possibilité d’interroger un témoin en déposant 
ses questions par écrit et sous pli confidentiel. 
 
 
Temps prévu pour les plaidoiries : 
 
45 minutes 
 
 
Le recours, s’il y a lieu à une ou des séances à huis-clos 
 
Aucune demande à cet effet, mais l’AHQ-ARQ compte y participer,  le cas échéant. 
 
 
Le besoin de créer ou non une petite salle privée virtuelle 
 
Non. 
 
 
La liste et la nature des moyens préliminaires, le cas échéant, et le temps estimé 
à cette fin 
 
Aucun. 
 
 
Tout autre commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience 
 
L’avocat de l’AHQ-ARQ a une contrainte de disponibilité pour la date du 20 juin 2022 et il serait 
apprécié si ceci pouvait être pris en compte dans l’établissement du calendrier d’audience s’il 
vous plaît. 
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
p.j. 
 
# 791682 

 


